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les fonctions etaient expirees, ont ete reelus comme tels par l'Assemblee generale pour une nouvelie

periode de 6 annees: ce sont: MM. Zingg, President de la Direction ä Lucerne; le Colonel Arnold,
Conseiller national ä Altdorf, le Colonel Rieter, Conseiller aux Etats et President du Conseil d'ad-

ministration ä Wintertliur; Schuster-Burckhardt ä B_äle; Haberstich, avocat ä Aarau; Moser-Ott,
Conseiller d'Etat ä Scbaff'bouse et le Colonel Fischer, Landammaun ä Aarau; d'autre part le Conseil

federal a confirme comme Administrateurs et pour la meine periode MM. Kinel, Conseiller de Re-

gence intime ä Berlin et Buetzherger, Conseiller national ä Langenthal. L'Assemblee generale a de

plus repourvu la vacance survenue dans le Conseil d'administration en suite du deces de M. le
Conseiller de commerce Wendelstadt de Cologne, par la nomination pour une periode de 6 annees de

M. le Commandern- Borguini, Direpteur General des chemins de fer de PAdriatique ä Florence.
A la suite de ces nomiuatious, l'Assemblee a reelu pour une nouvelie periode : comme President

du Conseil d'administration M. le Colonel Rieter, Conseiller aux Etats et Vice-President M. Karrer,
Conseiller national; comme Membre et President de la Direction M. Zingg, Vice-President M. le

Dr. Stoffel et comme Suppleant M. von Hettlingen, Conseiller aux Etats.

Anticipant sur notre prochain rapport de gestion, nous devons ä notre plus profond regret
mentionner la perte considerable qu'a faite le Conseil d'administration en la personne de deux de

ses membres eminents, M. le Conseiller national Buetzherger de Langentbai, mort le 2 fevrier, et

M. le Conseiller national Karrer de Sumiswald, decede le 18 avril 1886.

L'etat du personnel des jonctionnaires superieurs de VAdministration centrale n'a eprouve
aucun ckangement pendant l'annee 1885.

Quant ä notre representation au dehors, nous rappellerons settlement que la Presidence de la
Societe des techniciens des chemins de fer suisses nous a ete deferee pour la duree de Fexercice
1884 et que nous nous sommes fait representer au Congres international de Bruxelles pour les

progres ä realiser en matiere de construction et d'exploitation de cheinins de fer et, de concert

avec les autres Administrations suisses ayant adopte le Systeme de reforme, dans la commission

allemande des tarifs.

Les negociations et enquetes que nous mentionnions dans notre dernier rapport relativement
ä l'acjrandissement des locaux existants de I'Administration ou ä la construction d'un nonveau häti-

ment, ont fait un pas considerable en avant, mais ne sont point encore terminees.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris, dans 5 seances, 32 decisions

et la Direction, dans 114 seances, en a pris 5515.

III. Finances.
Nous devons avant tout rappeler que les comptes annexes au present rapport et sur lesquels

se basent les donnees de ce chapitre, sont etablis maintenant d'apres les fornmlaires prescrits par
Farrete du Conseil federal du 25 novembre 1884 pour la presentation des comptes et bilans des

Compagnies de chemins de fer.
Le capital-suhvention de fr. 119,000,000. —

et le capital-actions de 34,000,000. —

n'ont eprouve durant l'exercice aucun cbangement, vu que, comme nous l'avons dit dejä dans le

chapitre precedent, le projet d'augmentation du capital-actions n'a pas encore ete realise.
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En revanche la situation du capital-obligations a subi de nouvelles modifications par suite des

operations successives de la conversion des emprunts 5 °/o en obligations 4 c/o. La IIe serie des

obligations f)°/o, au montant de 18 millions de francs, a ete denoncee le Ier janvier 1885 pour le
reinbourseinent au 1er juillet de la meme annee. Le Consortium qui s'est charge de la conversion,

nous avait dejä envoye de cette serie en 1884 pour fr. 9,289,000. —
Sur le reste de „ 8,711,000. —

1 fr. 18,000,000. —

fr. 4,291,000. —
4,420,000. -

1 fr. 8,711,000. —

il nous a ete remis jusqu'au delai de remhoursement pour
d'obligations converties de lall6 serie; leremboursement s'est done restreint ä

sonnne que le Consortium a mise en especes ä notre disposition au jour
de recheance.

Total
Sur la somrne remboursable manquaient encore fin 1885 fr. 187,000.
Le Consortium nous a, de plus, dans le courant de l'annee, transmis pour la conversion

l'r. 15,504,000 d'obligations 5 % des III" et IV6 series Ie hypotheque, de la 11° hypotheque ainsi que
de rempruut du Monte Cenere, de sorte qu'au 31 decembre 1885 (abstraction faite des dits

fr. 187,000. — 11° serie qui ne touchent plus d'interets), il restait encore en circxdation sur; les

obligations 5 % :

obligations 5 °/o IIIe serie (ä denoncer pour le Ier avril 1887) fr. 6,697,000. —

id. IVe „ „ 16,472,000. —
id. II6 hypotheque „ 4,185,000. —

id. emprunt du Monte Cenere „ 4,133,000. —

Total fr. 31,487,000. —
En echange des obligations 5 % retirees, e'est-a-dire echues pour le remboursement en

1885, au montant de fr. 8,711,000 Ie serie plus fr. 15,564,000 des autres series, soit done de

fr. 24,275,000 plus fr. 445. — verses par le Consortium pour arrondir, nous avons remis ä ce

dernier au cours contractuel de 901/i, fr. 26,898,000 en obligations 4 % de l'emprunt de 100

millions de francs.

Au 31 decembre la dette d'obligations de la Compagnie s'elevait ainsi aux

chiffres suivants :

obligations 5 % 31,487,000. —

obligations 4% :

livrees en 1884 fr. 32,397,000. —

„ „ 1885 26,898,000. —

fr. 59,295,000. -
dont ä deduire les obligations 4 % amorties en 1884 et 1885 „ • 250,000. —

„ 59,045,000. —

Total fr. 90,532,000. —

Le chiffre total du capital social (actions), des subventions et des emprnnts consolides etait fin

1885 de fr. 243,532,000. —

ä reporter fr. 243,532,000. —



report fr. 243,532,000. —
De cette somme il a ete defense jusqu'au 31 decembre 1885:

pour chemiu de fer et installations fixes fr. 206,614,169. 99

„ materiel roulant „ 9,633,970. —

„ mobilier et ustensiles „ 1,198,873. 22

total pour compte de construction fr. 217,447,013. 21

pour pertes de cours sur les actions „ 2,970,150. —
„ „ „ „ „ „ obligations apres deduction

des 250,000 fr. amortis „ 11,811,122. 61
fr. 232,228,285. 82

reste capital disponible fr. 11,303,714. 18

auxquels il faut ajouter le fonds de construction forme du 73 des interets accu-
mules, soit „ 718,278. 55

ce qui donne pour total des capitaux de construction disponibles fr. 12,021,992. 73
dont

n 2,049,390. 98
sont imputables pour bien-fonds, approvisionnements de materiaux et pieces de reserve.

Bien que les travaux preliminaires des constructions nouvelles, le parachevement des lignes
en exploitation et le payement aux entreprises Ls. Favre et Gl. Caprioglio des soldes stipules

par jugements, aient necessite en 1885 des sommes fort considerables ä la charge du compte de

construction, ce dernier a, comparativement ä la situation de fin 1884, subi neanmoins uno diminution;

en effet il est seulement de .fr. 217,447,013. 21

tandis que le compte de 1884 portait „ 218,389,705. 66

difference fr. 942,692. 45
Cette difference provient de ce que les depenses de construction au total de fr. 3,412,451. 50

ont ete depassees de fr. 942,692. 45 par le produit de ventes, par le transfert au compte de bien-
fonds du bätiment- de service d'Erstfeld, par les remboursements que l'entreprise Favre a du effectuer
ä la Compagnie en vertu d'une sentence judiciaire et par une allocation de fr. 130,229. 92 au compte
de capital.

Dans le bilan, le poste „depenses ä amortir", soit pertes de cours, etc., qui comportait dans

le compte de 1884 .fr. 9,407,517. 69

s'est accru durant l'exercice 1885 de „ 2,653,604. 92

par suite de nouvelles pertes de cours et de faux frais lors de remission des

obligations 4 %• total fr. 12,061,122. 61

dont il faut deduire les quotes d'amortissement de fr. 120,000 pour 1884 et
de fr. 130,000 pour 1885, ensemble „ 250,000. —

reste fr. 11,811,122. 61

Sur les capitaux disponibles, fr. 9,762,325 se trouvaient places ä la fin de 1885 en effets et

valeurs; lors de revaluation de ces derniers nous en avous quelque peu arrondi le taux, ainsi qu'il
l'essort de la liste ci-apres. La taxation aux cours moyens de decembre 1885 donnerait line plus-
value de fr. 483,385. —
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Etat des effets et valeurs au 31 decembre 1885.

Yaleur au

Yaleur nominale °l/0 Designation, des titres Cours 31 decembre 1884

portee au bilan

Fr. C.

Fr. 250,000 — 4 7« Obligations du Central-Suisse et duNord-Est Suisse 100 250,000 —

„ 150,000 — 472 „ du Nord-Est Suisse 100 150,000 --
„ 117,000 — 474 » n n n 98 114,660 -—

„ 389,000 — 4 „ de la Suisse Occidentale 90 350,100 —

„ 381,500 — 4 „ du Gothard 98 373,870 —

„ 50,000 — 472 „ de la Societä Navigazione e Ferrovie
pel Lago di Lugano 97 48,500 —

„ 250,000 — 43A „ de la Banque de Winterthur 100 250,000 —

„ 100,000 — 472 „ du Canton de Zug 100 100.000 —

„ 179,000 — 4 „ du Canton de Berne 100 179,000 —

„ 200,000 — 4 „ de la Ville de Lucerne 100 200,000 —
Effets et valeurs suisses: fr. 2,016,130.—

„3,237,000 — 5 Rente italienne (L. 161,850 de rente) 87 2,816,190 —
:

„ 92,500 — 3 Obligations Lombardes nouvelles 280 51,800 —
: „2,085,000 — 3 „ des chemins de fer Meridionaux 280 1,167,600 —

„ 569,500 — 6 Bous „ „ „ „ „ 515 586,585 —

„ 295,000 — 3 Obligations des chemins de fer Sardes 280 165,200 —

„ 206,500 — 5 „ foncieres de la Caisse d'epargne de

Milan 98 202,370 -
Effets et valeurs Italiens: fr. 4,989,745. —

Doli. 63,000 — 7 Bonds Louisville et Nashville Ray, Ire hyp. consol. 5800 365,400 —

„ 56,000 — 7
„ St-Louis-Vandalia etTerre-Hte Ray, Irehyp. 5600 313,600 —

„ 20,000 — 6
„ St-Paul-Minneapolis et Manitoba Dakota

„ 10,000 — 6 Extension, Ire kypotkeque 5565 111,300 —

„ Chicago-St-Paul-Minnis & Omaha Ray, cons. 5615. 56,150 —

Effets et valeurs americains: fr. 846,450. — 7,852,325 - —

Alloue aaxfonds de renouvellement et de reserve:
Fr. 287,000 — 4 Obligations de l'emprunt federal 100 287,000 —

„ 100,000 — 4 „ du Central-Suisse 100 100,000 —

„ 10,000 — 4 „ du Nord-Est Suisse 100 10,000 —

„ 563,000 — 4 „ „ „ „ „ 1885 100 563,000 —

„ 400,000 — 4 „ du Jura-Berne-Lucerne 100 400,000 —

„ 50,000 — 4 „ de la Banque cantonale de Bäle-Camp. 100 50,000 —

„ 200,000 — 4 „ de la Banque de Schaffhouse 100 200,000 —

„ 200,000 — 4 „ de la Banque de Lucerne '. 100 200,000 —

„ 100,000 — 4 „ de la Banque federale 100 100,000 —

1,910,000 —
-

9,762,325 —
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Le compte des bien-fonds presente une augmentation de fr. 133,850. 63, attendu qu'ä la de-

mande des Autorites chargees du contröle, on l'a accru de fr. 110,000, valeur du bätiment de

service d'Erstfeld poi'tee jusqu'ici au compte de construction, et de fr. 23,850. 63, montant des nouvelles

acquisitions.

Le compte des approvisionnements en matcriaux et pieces de reserve ne donne lieu ä aucune

observation.

Sous la rubrique „debiteurs divers" figurent:
avances aux stations et anx differentes divisions fr. 22,110. —
anderes des bureaux expediteurs J? 299,509. 77

compte pour divers 53,415. 58

creances aupres de certains services de transport n 1,125,308. 83

total fr. 1,500,344. 18

he fonds de renouvellement qui s'elevait au lerjanvier 1885 ä fr. 1,653,752. 79

s'est accru durant l'exercice du versement ordinaire pour 1885 » 647,420. 20

et des interets de son capital 66,076. 80

total fr. 2,367,249. 79

11 en a ete preleve par contre:

pour refection de la voie fr. 136,660. 76

„ renouvellement du materiel d'exploitation „ 19,963. 84

ensemble fr. 156,624. 60

dont ä deduire: produit de la vente de vieux materiel „ 49,891. 92
» 106,732. 68

Situation au 31 decembre 1885 fr. 2,260,517. 11

Le fonds de reserve pour cas extraordinaires se montait au 1er janvier ä fr. 258,080. —
il a etc augmente pendant l'exercice du versement ordinaire pour 1885 et des

interets du capital, soit en tout de 110,323. 20

Situation au 31 decembre 1885 fr. 368,403. 20

Par l'apport de fr. 168,061. 26 pour 1885, le „fonds de construction11

atteint le chiffre de fr. 718,278. 55

Ainsi done, dans l'intervalle du Ier juillet 1882 au 31 decembre 1885 il a ete

verse ä ce fonds sur le produit de l'exploitation fr. 3,347,198. 86

Nous avons ä donner encore quelques explications sur le compte de capital modifie et

Substitut ä l'ancien compte de construction qui n'y figure plus que pour les recettes et depenses pro-
prement dites de construction.

Apres la cloture des comptes de 1884, le Departement federal des chemins de fer reclama
de nouvelles diminutions sur l'actif (compte de construction); celles-ci concernaicnt d'abord un

montant de fr. 18,044. 25 qui n'avait pas ete reconnu comme coilt de constructions nouvelles dans

le sens de la loi federale, et ensuite une depense de fr. 112,185. 67 pour reconstruction de la
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voüte du grand tunnel, somme que l'entreprise Favre avait ä restituer et a restitute lors du ddcompte
final en avril 1885.

Le solde du compte de capital de 1884 au montant de fr. 10,941,843. 94
s'accroit par consequent de ces deux montants sortis du compte de construction

au total de „ 130,229. 92

Dans le courant de l'annee'cette derniere somme a ete augmentee par versements
de capitaux (en suite de la conversion des obligations 5% en 4%)
par prelevements sur le produit de l'exploitation

„ produit de ventes et rembourseinents

fr.

fr.

u

tj

11,072,073. 86

2,623,000. —
300,318. 68

4,224,914. 03

en tout de fr. 18,220,306. 57

Quant aux produits de ventes et reniboursements (recettes du compte de construction), nous ajou
terons que la somme de fr. 4,224,914. 03 sc decompose comme suit:

reniboursements de l'entreprise Favre

reports du compte de construction au compte de bien-fonds

produit de la revente de terrains •

rembourseinents d'entrepreneurs et produit de la vente d'objets cl'instal-

lation du grand tunnel

report de materiaux disponibles de construction au compte de materiaux, etc.

fr.

77

77

4,000,000. -
110,000. —

16,386. 77

44,801. 23

53,726. 03'

total comme ci-dessus fr. 4,224,914. 03

Parmi les depenses figurent en premier lieu, pour remboursement de capitaux, fr. 130,000

preleves sur le produit de l'exploitation de 1885, ä titre de II0 versement et conformement au plan
d'amortissement des emprunts eonsolides.

Les depenses de construction sont de fr 3,412,451. 50. La repartition de cette somme d apres
le formulaire de compte est la suivante:

Direction technique

expropriations
terrassements et ouvrages d'art
voie de fer
bätiments

installations mecaniques

telegraphie de service

bornage et clotures

inventaire

secours

produit (calcule en trop) du compte d'interets

fr. 98,433. 40

77 118,976. 11

2,513,120. 33

J? 134,443. 06

77 155,823. 74

n 93,930. 85

77
7. 50

77 13,231. 28

77 172,553. 63

77 8,600. —

fr. 3,309,119. 90

77 103,331. 60

total comme ci-dessus fr. 3,412,451. 50

Cette derniere depense de fr. 103,331. 60 ä charge du compte de construction, est due a

deux causes ditferentes:



1° Pour la periode du 15 octobre 1881 au 30 juin 1882 on a porte aux recettes du

compte de construction les interets, non pas des avances faites ä Favre au montant de fr. 4,000,000,
mais de fr. 5,584,080. 70 representant la creance de la Compagnie sur Favre (avance de 4 millions de

francs pour installations, avec interets au 5°/o jusqu'au 15 octobre 1881), de Sorte que fr. 50,102.83
figuraient en trop aux reeettes.

2° La Compagnie du Gotbard a ete condamnee par sentence arbitrale ä payer ä l'entre-

preneur Favre les interöts de sa demande supplementaire de fr. 2,060,227. 34 et cela au taux de

5% et Pour l'intervalle des lei'janvier et 1er mars 1882 au 30 juin 1882; (voir page 14 du rapport
de gestion de 1884); ces interets sc montent fi fr. 47,228. 77.

Nous avons dejä parle ailleurs (page 11) des pertes de cours et faux frais occasionnes par la
conversion de fr. 24,275,000 d'obligations 5% en fr. 20,898,000 d'obligations 4% 4 90 1/i. Ces pertes
ont ete, conformemcnt aux prescriptions, portees au bilan sous la rubrique „depenses ä amortir".

La somme de fr. 2,257. 42 figurant aux depenses sous le titre „depreciation de fonds

disponibles" concerne un amortissemeut sur un emplacement ä Luino appartenant ä la Compagnie.

L'etat des cautionnements deposes aupres de notre Compagnie, compare ä celui de 1884, etait
*

ä la fin de l'annee le suivant:
1884 1885

1. Cautionnement de l'entreprise
Heritiers de L.Favre fr. 6,511,232.— —.—

Les Heritiers de L. Favre ayant
fin juin verse ä notre Compagnie
l'indemnite fixee par sentence

arbitrale, le cautionnement entier a

ete restitue.

2. Cautionnements d'entrepre-
neurs et de fournisseurs.

a) en numeraire fr. 14,450.55 fr. 14,787.95

b) en papiers-valeurs „ 1,133,605.17 „ 791,515.86

c) par cautions (y compris
depots d'aeomptes sur

ports ii payer). 317'85° -fr. 1,465,905.72 ' 'H050.-tr_ 950>353_81
3. Cautionnements de fonetion-

naires et employes

•a) en numeraire fr. 59,645.85 fr. 82,065.62

b) en papiers-valeurs „ 360,504' 84 „ 299,391.98

c) par cautions „ 1,359,850.— » 1,344,500.—
— fr. 1,780,000. 69 fr. 1,725,957. 60

4.. Nantissements d'etablisse-
ments financiers —. — —.

5. Cautionnements de membres
du consortium pour la conversion
du capital-obligations fr. 3,112,000. fr. 2,379,750.

Total fr. 12,869,138.41 fr. 5,056,061.41
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Lea cautionnements en numeraire fournis par les fonctionnaires et employes sont places ä

filteret ä la Caisse d'epargne et de prßts du canton de Lucerne; chaque deposant a son livret special.
Notre dernier rapport mentionnait la formation projetee d'une association mutadle de

cautionnements entre les fonctionnaires et employes du Gotliard sur le modele de celle creee pour les

fonctionnaires federaux et le personnel du Nord-Est Suisse; cette question a ete resolue durant
l'exercice 1885. L'association de cautionnements, composee pour le moment de 40-1 membres, s'est

constitute le 30 decembre sur la base des Statuts elabores par eile et que nous avons approuves
cn date du 13 octobre, et s'est fait inscrire comme telle dans le registre du commerce de Lucerne.
Elle s'est obligee vis-ä-vis de la Compagnie du Gotliard et sous responsabilite absolument solidaire
de tous ses membres, quant ä l'accomplissement fidele des devoirs imposes ä ceux-ci. Elle se porte
garant, envers notre Administration, des pretentions en indemnite que nous pourrions avoir ä elever

contre ses membres relativement ä leurs fonctions et prestations, et cela jusqu'ii concurrence de la

somme du cautionnement fixee par la Direction pour chaque fonctionnaire en vertu des prescriptions
existantes ou ä stipuler ulterieurement. A titre de garantie des obligations contractees par elle,
l'association percoit la premiere annee de cliacun de ses membres une prime de 2 %o du cautionnement

respectif; dans les annees subsequentes cette prime sera ordinairement de 1 %o. Les employes admis
dans l'association apres la constitution de celle-ci, ont ä payer la premiere annee, outre la prime
annuelle de 2 %o, une contribution d'entree de 1 %o du cautionnement qu'ils ont a fournir". Les

primes et contributions d'entree constituent le depöt des cautionnements de l'association aupres de

rAdministration du Gotliard; ce depot doit former toujours au moins le 2 °/oo des cautionnements
de tous les membres; dans ce but, le taux des primes devra ttre augmente, s'il est besoin. Les
cautionnements sont places ä interet ä la Caisse d'epargne et de prets du canton de Lucerne ou

bien en bonnes valeurs, et les titres sont conserves au depOt des cautionnements de la Compagnie.
Si le nombre des membres tombe au-dessous de 400, l'association doit se dissoudre et se liquider
dans les trois mois suivants, ä moins que le chiffre des membres ne remonte dans l'intervalle au-
dessus de 400. La Direction a le droit de denoncer 6 mois ä l'avance la convention passee avec
l'association et d'astreindre les membres de celle-ci ä se cautionner d'une autre manitre.

ITT. Construction.
1. Organisation du service technique.

(Direction technique.)

Le personnel de la construction place durant l'exercice sous les ordres de l'Ingenieur en chef,

a ete occupe aux travaux suivants :

a) copie des plans cadastraux; contrairement ä nos previsions de 1'an dernier, ces copies n'ont

pu etre aclievees en 1885, parce que les autres travaux designes sous b, c et e ont absorbe toutes

les forces disponibles pendant un temps assez long; ä la fin de l'annee il restait encore ä copier

les plans de 39,6 kilometres de ligne, ce qui sera termine dans le courant du premier semestre

de 1886;
b) elaboration du projet des ateliers centraux ä Bellinzone et des ateliers auxiliaires d'Erstfeld;

c) elaboration des projets detailles pour les embrancbements Lucerne-Immensee et Zug-Goldau;

ces projets etant acheves, du moins pour le moment, et la question de la mise en oeuvre de ces

tronQons n'ayant pas encore re§u de solution definitive, le personnel occupe ä ce travail a ete con-

gddie ä la fin de l'annee;
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